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Elle tue ses deux en-
fants parce que son
mari veut divorcerBrandi Worley, 31 ans,comparaît en ce momentdevant un tribunal auxEtats-Unis pour avoir tuéses deux enfants. Les faitsse sont déroulés le 17 no-vembre 2016 à Darling-tons. La mère de famille apoignardé à mort son filsTyler, 7 ans, et sa petitesœur Charlee, 3 ans. Ellea ensuite avalé des médi-caments et s'est infligéeplusieurs coups de cou-teau dans le cou. Puis elles'est finalement décidée àappeler les secours. Lesforces de l'ordre, arrivéessur les lieux, lui ont de-mandé pourquoi elleavait fait ça. Elle leur a ré-pondu : “Mon mari vou-lait divorcer et emmenermes enfants”. Ce dernierdormait au sous-sol aumoment du drame. Il nese doutait pas de ce qui sepassait. C'est un policierqui l'a réveillé et qui lui araconté. La jeune femmea plaidé coupable de dou-ble meurtre. Le verdictsera connu le 19 mars.
Une fillette tombe en-
ceinte après avoir été
violée par le gardien de
son écoleDans un village en Chine,de l'âge de 9 ans jusqu'àl'âge de 11 ans, une fil-lette a été violée à plu-sieurs reprises durantdeux ans par le gardiende son école et a fini partomber enceinte de lui.Récemment, la mère deLele avait remarqué quesa fille ne se sentait pasbien et qu'elle grossissaitanormalement. Elle l'aalors emmenée à l'hôpitalle 15 janvier où les méde-cins lui ont révélé qu'elleétait enceinte. La victimea alors raconté le calvairequ'elle subissait depuis 2ans. Âgé d'une cinquan-taine d'années, Liu Bao-ming, le suspect, a étéinterpellé et été inculpéde viols sur mineure.
Elle avoue sur Snapchat
à son petit ami qu'elle
l'a trompé, avant de se
pendreÀ Wigan, en Grande-Bre-tagne, Charlotte Guy, 17ans, a avoué accidentelle-ment à son petit ami JackHurst, 20 ans, sur Snap-chat qu'elle l'avaittrompé. Elle lui a ensuiteenvoyé un dernier mes-sage Snapchat : « Au re-voir, s’il te plaît,pardonne-moi. ». Aprèsavoir lu ces messages,Jack a appelé la police et autilisé son compte Snap-chat pour la localiser.Lorsque les agents sontarrivés sur les lieux, ilsl'ont découverte mortependue. « Je pense quec’était une jeune fille in-stable… Ce qui a donnélieu a des conséquencesdramatiques pour elle etsa famille», a expliqué lemédecin légiste.
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Au seul motif que Jeff Kom-
bila Moussirou lui aurait
posé cette question : « Mon
petit où as-tu acheté le
chapeau que tu portes »,
E.N.M. est entré dans une
colère noire et domma-
geable. Pour laver ce qu'il
a considéré comme un af-
front, il a planté trois coups
de couteau à Kombila. Le
présumé agresseur a été
présenté devant le procu-
reur de la République, alors
que sa victime se remet
petit à petit de ses bles-
sures à l’hôpital de Bon-
golo.

E.N.M., un jeune compa-triote de 16 ans, élève aucollège d’enseignement se-condaire Albert MartinSamba, a froidementplanté trois coups de cou-teau sur le flanc droit deson voisin du quartier, JeffKombila Moussirou, âgé de20 ans, lui aussi élève, maisau lycée technique NyondaMakita. Les faits se sont produitsau quartier Mangui, dans ledeuxième arrondissementde la commune de Mouilaoù habitent les deux jeunesapprenants.Selon les témoignages re-cueillis sur le lieu de l'al-tercation, ce jour-là, E.N.M.est de passage devant ledomicile de Jeff KombilaMoussirou quand il est in-terpellé en ces termes :« Mon petit, où as-tu achetéle chapeau que tuportes ? » Une interroga-tion qui provoque la colèredu jeune collégien. Il ferad'ailleurs comprendre à

son interlocuteur qu'iln'apprécie guère qu'onl'appelle « petit » et, donc,qu'on tente de le minorer.Puis, en retour, il profèredes menaces verbales etdes injures à l'endroit dulycéen.   Il s'ensuit un échange demots peu sympathiques,qui finit par déboucher surune rixe. Jeff KombilaMoussirou ayant le dessus,pour laver l'affront, E.N.M.sort de sa poche un cou-teau, le plante à trois re-prises sur le flanc droit deson adversaire quis’écroule.A la vue du sang giclant desblessures de Jeff KombilaMoussirou, l’agresseurprésumé panique, prendpeur, puis s'enfuit. Maispas pour longtempspuisqu'il sera maîtrisé par

les riverains, avant d'êtreappréhendé par les élé-ments du B2.
LE MESSAGE PAS EN-
CORE BIEN RECU. Auterme de sa garde à vue, lejeune suspect a été pré-senté devant le procureurde la République.S'agissant de la victime, àla suite de la gravité de sesblessures, elle a été éva-cuée par les agents du B2 àl’hôpital de l’Alliance chré-tienne et missionnaires deBongolo, à Lébamba. Après avoir suivi des soinsintensifs, ses jours ne sontplus en danger, affirme unesource hospitalière. "Aprèsavoir subi une petite chi-rurgie, le lycéen se déplacedéjà hors de son lit pouraller se restaurer et faireses petits besoins", précisela source.

Au regard de ce qui vientde se passer entre ces deuxélèves, de nombreux Mol-villois s’interrogent sur larecrudescence des mau-vais comportements affi-chés par les jeunes cesdeniers temps dans le chef-lieu de la Ngounié et sesenvirons. Il vous souvien-dra qu'il n’y a pas bienlongtemps, un élève dulycée Jean Jacques Bouca-vel avait trouvé la mort à lasuite d’une rixe avec d’au-tres jeunes gens au sujetd'une paire de tennis. Et pourtant, se rappelle-t-on, le gouverneur de la

province de la Ngounié,Benjamin Nzigou, le procu-reur de la République,Félix Minko Nkoundi, et ledirecteur d’Académie pro-vinciale de la Ngounié,Yves Mouketou Mouketou,ont sillonné, il y a quelquessemaines, les établisse-ments scolaires de la pro-vince pour mener descampagnes de sensibilisa-tion contre les violences etla consommation des stu-péfiants en milieu scolaire. À ce qu'il semble, le mes-sage n'est pas encore bienreçu par toutes ces cibles.La preuve...  

Il poignarde son voisin de quartier
Agression à l’arme blanche à Mouila
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L'agresseur présumé, E.N.M.
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La victime, Jeef Kombila...
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... en soins intensifs à Bongolo.
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LE mal ne vient jamais deloin. R.O.E. l'a expéri-menté récemment avecson propre ami, GavinNze Ella, Gabonais, lavingtaine révolue. Celui-cilui aurait, en effet, voléune somme de 300 000francs.Le rapport de la directiondes enquêtes de la bri-gade de gendarmerie deMeyo-Kyé, en charge dudossier, situe les faits auvendredi 19 janvier der-nier, à Mekome-Esseng,un village situé à unevingtaine de kilomètresde Bitam.Après une journée de tra-vail sur un chantier deconstruction avec Ella,R.O.E. décide d'aller pren-

Il dérobe 300 000 francs à son ami !
Vol aggravé dans le district de Meyo-Kyé

SCOM
Libreville/Gabon

Après sa garde à vue à la gendarmerie de Meyo-
Kyé, Gavin Nze Ella...
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... a été écroué à la prison centrale d'Oyem, en at-
tendant son procès.
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dre un bain, avant de serendre à Kyé-Ossi, ville ca-merounaise frontalière dudistrict de Meyo-Kyé (dé-partement du Ntem), pourfaire des courses. Profitant l'absence de soncollègue, Ella Gavin se se-rait s'introduit subrepti-cement dans sa chambre,et aurait soutiré 300 000francs qui se trouvait dansune cachette.

Lorsque, R.O.E. constate levol à son retour, il ne vapas par quatre chemins,orientant ses soupçonssur son ami, qu'ilcontraint à se rendre à labrigade de gendarmerie. Au cours de l'interroga-toire, le suspect aurait re-connu les faits. Maiscomme un malheur n'ar-rive jamais seul, les Offi-ciers de police judiciaire

(OPJ), en procédant à lafouille de sûreté du mis encause, trouveront sur luiun paquet de chanvre in-dien! Cependant, notre sourceajoute que l'argent, objetsupposé du vol n'a pas puêtre retrouvé chez le sus-pect. Aussi cocasse quecela puisse paraître, cedernier a expliqué auxagents qu'il se serait fait

voler à son tour... Gavin Nze Ella a été pré-senté au procureur de laRépublique près le tribu-nal de première instanced'Oyem, où un juge d'ins-truction, après audition,l'a placé sous mandat dedépôt à la prison centrale,le mercredi 24 janvier. Il yattend désormais son pro-cès. 


